
Toilettage du paysage
de l'enseignement supérieur

ENSEIGNEMENT Le ministre Marcourt corrige son décret
~ Né en 2013, le décret deuxième année -, ce système passer tous ses examens de jan-
mammouth réformant cré~ p~tentiell~me~t aussi une vier..En cas,d~ défaut sans jus ti-
,. , . categone« detudlants glan- ficatIOn (medlcale par exemple),

1 enseignement superieur deurs»: ceux qui avec un peu il ne peut passer la session de
vient de subir un lifting. moins de 45 crédits restent en juin et est automatiquement
~ Il règle quelques première année mais ne doivent ajo~r.né à septe~bre. ~ette ~is,-

. repasser que les cours pour les- pOSItIOn reste bIen d actuahte,
dysfonctionnements quels ils n'ont pas atteint le mini- par contre le législateur a intro-
tout en gardant son cap: mum de 10 sur 20. En consé- ~?it u.nepossibilité de recours de
la réussite de l'étudiant. quence, certains jeunes se sont le.tu~lant.. . .

. . retrouvés cette année avec Reorientation. Le Jeune en dlffi-

A peme un an de fonctIOn- 1 h d ' ,.
t t d'" 1 que ques eures e cours par se- cultes seneuses peut demander,

nemen e eJa que ques . Pd' d' 1 hl' , fi'" A ,
d'ffi It' ? N 1 mame. as e quOI ec enc er e Jusqu au 15 evner a etre re-
1 cu es. arma, se Atd l' fii rt L d'" d ' fil"d'fi d l' t d" gou e e a ... e nouveau IS- onente ans une autre lere

Meen rtenQouradge ud~mtlst~e positif permet au jury d'examens sans aucun frais. Cela lui donn~
arcou. uan un ecre re- d' . l 'd" . Il .1 f ' . t 1 fi f autonser es etu lants qUI ont essentIe ement l'occasIOn de

va u IOtnnd~a ce pOtm e 'lonctIOln- acquis entre 30 et 45 crédits de commencer à engranger des cré-
nemen un sec eur 1 es 0- . d d l'h' .. d t'·· t pUIser es cours ans araIre dIts dans une autre branche.gIque que es correc Ions m er- d d" 'd ." .,. t E t t d' e eUXlemeannee e mamere a La fraude. Un pomt du decret a
VIennen. n va an mercre 1un l" d bl' t'Il' d'" f:' l" l" d't xt ,. t 1 l" 1 f occuper annee ou ee e a a e- eJa aIt po emlque : etu lant
e. te Ptrelclsan 1 a tedglslaIFa? ger la suivante. C'est le jury qui fraudeur (aux examens à l'ins-
eXlSan e, e par emen e a e- At 1 b d 'd't .. ) A '. ,
dération Wallonie-Bruxelles a arre.e e nom l~~ d~ cre 1 s cnptIOn.:. pe~t ~tre sanctIOnne

1 bl' d 1 h 1 maxImum que etu lant peut par une mterdlctIOn de nouvellevou u m er es c oses pour es . . f' ( . 30) . .. T "? .
prochaines rentrées. Détail des aF~nslan lClPterdml,axlI~umll': lI~scnptIOn. rop severe. Le ml-
d· 't' . h 1 Inancemen e annee a egee. mstre Marcourt rassure: «ParISpOSlIOns qUIvont c anger aL' d' . , d
vie de l'étudiant. d~ffisetu

l
,lants qUI ePdrouvendt e~ 'Jraude à l'inscription oufraude

D b 1 t 1 d bl 1 cu tes peuvent eman er a aux évaluations" on entend lau ou 0 pour es ou eurs. , 1 1 ., , , ,
Pour passer en deuxième année eta er .eur pr~mle:e annee a~~es tromperie ou lafalsification pu-

1 t' d' la seSSIOnde JanVIer de mamere nie par la loi Sont donc visés-?~ par e, o,uJo,urs. ulne pre- à réaliser une première année en par exemple l'usurpatio~
mlere annee a reUSSlra ors que d (d" "f ' ,
dans la suite du cursus, l'étu- e?dx~ns ce

d
,1SPOSlt~~estede~ d'identité ou la falsification de

diant progresse par crédits _ il me ecme es~ es.ormaIsete~ u a documents tels,que les diplômes.
f: t, . 45 'd't 60 (1 tous). Probleme. cette annee al- Cette mesure na donc nullementau reUSSlr cre 1s sur el"'" fi ' 1
jury peut alors obliger l'étudiant e?e~ n ~taIt pas n~ncee par a pour but d'empêcher un étudiant
à repasser l'année suivante les FederatIOn ,Wallo~le~Brux~lles, de poursuivre des études supé-
cours sur lesquels il est en elle le sera des?rmaIs a 1O? 10.. rieures en raison par exemple
'h ) 8"1 f: . l ' 't Le recours apres une session ln- d'une tricherie au cours d'unec ec. 1 avonse a reUSSle m rt L"t d' t d1 dl'" 1 co pee. e u lan e pre- examen.».- e passage e a premlere a a mière année a l'obligation de

exemple que le minerval est l'évaluation des activités d'ap-
gelé pour l'année prochaine, prentissage (les cours, travaux
or ce n'était pas gagné pratiques). Dans certaines
d'avance. Pour mémoire, on institutions, un échec sur une
reste cependant en attente partie entraîne l'échec sur
d'un réel rifinancement de toute l'unité avec obligation
l'enseignement supérieur. de repasser chacun des cours
Nous voulions aussi que soit concernés, dans d'autres, on
clarifié lefonctionnement de scinde les cotes et les exa-
la commission des recours, mens. Les étudiants ne sont
c'est le cas. pas traités sur le même pied.

Par ailleurs, ce système alour-
dit la session. Le ministre avait
l'occasion de clarifier tout
cela, il ne l'a pas fait, c'est
déplorable. Tout comme est
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ENTRETIEN

« Il fallait
clarifier»
Corinne Mar-
tin, vous êtes
présidente de
la FEF. Ce décret clarifie
certaines dispositions du
texte de base, exact ?
Oui, il y avait besoin de cla-
rification puisque le texte de
2013 avait été bâclé sur cer-
tains points. Certaines de
nos demandes ont été enten-
dues. On constate par

Voilà pour les fleurs, mais
vous avez aussi quelques
pots?
Le texte aurait dû clarifier
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ÉRIC BURGRAFF

déplorable et disproportionnée
la sanction - le refus d'inscrip-
tion - à l'égard d'un étudiant
fraudeur. Le ministre a beau se
défendre sur ce sujet, il laisse
la porte ouverte à l'interpréta-
tion abusive de son texte par
les universités et hautes
écoles.

E.B.
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